
Ce contrat de location est une entente mensuelle et se renouvelle de mois en mois jusqu’à avis 
contraire. Le locataire s’engage à aviser 15 jours avant l’échéance du bail d’un non-renouvelle-
ment.

Le loyer est acquitté mensuellement à la date d’entrée en vigueur de votre bail par carte de 
crédit préautorisé

L’espace d’entreposage doit être terminée de vider au plus tard à 21h00 la dernière journée du 
bail sans quoi le dit bail sera considéré reconduite pour une période supplémentaire d’un 
mois et le locataire devra en défrayer les coûts.

Le locataire s’engage à n’entreposer aucun objet ni matière dangereuse ou inflammable, ni 
matière explosive, denrées périssables, animaux vivants ou morts, matériaux ou articles déga-
geant des odeurs 

Le locataire devra défrayer un montant de 50.00$ au locateur pour tout paiement préautorisé 
refusé.

Dans tous les cas où le loyer ne serait pas acquitté à la date à laquelle il est dû, le locataire 
s’oblige à payer une somme de 10.00$ plus taxes et ce pour chacune des journées de retard.

Le locataire reconnait que le locateur n’a pas à assurer les effets entreposés par le locataire et 
que c’est à ce dernier qu’incombe cette obligation.

Les entrepôts sont non-chauffées

Mini Entrepôts Jolain inc. se réserve le droit de changer les tarifs de location suite à un avis 
écrit ou par courriel envoyé au locataire 30 jours avant. 
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